
La Municipalité veut revoter en 
deux temps, trois mouvements
Moutier Non contente d’annoncer hier que  
les autorités prenaient acte que les recourants 
n’allaient pas saisir le Tribunal fédéral, la majorité 

autonomiste de l’exécutif prévôtois a même  
arrêté une date précise: le scrutin ultime aura 
lieu en juin 2020, le 21, précisément. Et cette  

dernière a ajouté qu’elle entendait bien être  
partie prenante dans son organisation. Le camp 
probernois, lui, n’y croit pas beaucoup.  page 5

Saint-Imier 

Où l’on reparle de  
la commune d’Erguël 
Sous la présidence du maire de 
Courtelary, Benjamin Rindlisbacher, 
une nouvelle séance d’information 
a réuni près de 120 personnes à la 
salle communale de Saint-Imier. 
Tous les points chauds ont été 
abordés et l’organisation politique 
de la toujours éventuelle commune 
a été tout spécialement détaillée. 
Le vote crucial aura lieu  
en septembre 2020. page 3

La recherche avancera grâce  
au fonds «Lutte pour la vie»

Cancer de l’enfant Le combat de Loïc Bregnard, emporté en 2006, avait touché au-delà 
de la région. D’autant plus que le garçon avait donné l’impulsion à la création d’un fonds 
pour la recherche. Mardi, les 100 000 francs ont été attribués à un projet précis.  page 7
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Basketball 

Rapid Bienne doit 
tout reconstruire 
Le championnat de 1re ligue 
reprend ses droits ce week-end 
pour le club biennois, avec la venue 
dimanche des espoirs de Boncourt. 
A nouveau entraînée par Luigi 
Scorrano, l’équipe seelandaise s’est 
fixé un plan de deux ans pour se 
reconstruire.  page 15

Prêles 

Les joies du vélo   
Après le vélo-trial et le monocy-
cle, l’école de cyclisme VTT de la 
Sportive de Prêles a mis sur pied 
cette année une initiation au vélo 
artistique, beaucoup utilisé dans 
les cirques. Une discipline par 
ailleurs reconnue par l’Union 
cycliste internationale.  page 8

Energie Service Bienne 

Un premier pas pour 
sortir du gaz naturel 
Le gaz fourni pour le chauffage 
par Energie Service Bienne con-
tient désormais au moins 20% 
de biogaz. A terme, l’entreprise 
compte renoncer complètement 
au gaz naturel. page 4

Energie Service Bienne

Corgémont  

Le commerce 
équitable en classe 
Enseignante et maman de 
quatre enfants, Mélanie Mottet 
se rend dans les classes enfan-
tines et primaires de la région 
en vue d’aborder le thème du 
commerce équitable.  page 6
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Congé paternité L’initiative visant 
quatre semaines est retirée page 22

Athlétisme Exploit historique 
de Mujinga Kambundji  page 13

Archives Gerber 
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Gare à la précipitation 
Le Conseil municipal de Moutier a donc décidé 
de fixer un nouveau scrutin sur l’appartenance 
cantonale de la ville au 21 juin 2020. Et ceci sans 
même attendre qu’on soit certain qu’aucun 
recours n’est parvenu au Tribunal fédéral. La 
décence aurait conduit les autorités municipales 
à patienter quelques jours. Mais, visiblement, 
tout a été discuté en amont. A Moutier, mili-
tants et majorité du Municipal ne semblent faire 
qu’un. Passons. 
Ce qui est plus étonnant, c’est que l’exécutif ne 
reconnaît toujours pas avoir commis d’erreur. 
Pire, il déploie une énergie considérable à con-
tester les griefs formulés à son encontre pour, 
finalement, ne pas recourir au TF sous prétexte 
qu’il n’en a pas la qualité. Une aubaine. 
Dommage que la juridiction suprême du pays ne 
puisse pas se prononcer sur le cas prévôtois, ce 
qui aurait permis de clarifier les choses pour 
toutes les futures votations en matières com-
munales en Suisse. Oui, un recours au TF – des 
militants ou de la Municipalité – aurait servi non 
seulement à la commune, mais également à la 
démocratie, ce mot si précieux que les séparatis-
tes ont pourtant à la bouche depuis des mois. 
On peut aussi se demander si c’est rendre service 
à la démocratie que de proclamer une votation 
dans moins de neuf mois lorsqu’on sait que des 
revendications – et non des moindres – ont 
d’ores et déjà été émises par les deux camps en 
cas de revote. Est-ce bien raisonnable de mettre 
tous les acteurs au pied du mur, sans se deman-
der combien de temps prendra la mise en place 
de mesures appelées à rendre ce nouveau vote 
irréprochable? Si les Prévôtois et la ville ne méri-
tent en aucun cas que la situation pourrisse, ils 
n’ont pas non plus intérêt à ce que la précipita-
tion les plonge dans le chaos.
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